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SMF Eau du Sud francilien 
500, place des Champs-Élysées  
91080 Évry-Courcouronnes - Tél : 01 69 91 58 58 
www.eaudusudfrancilien.fr 

 

Séance du comité syndical en date du 19 mai 2026 

 

Note de synthèse n°2  

 

Objet : Élection du Président du Syndicat Mixte Fermé Eau du Sud Francilien 

 

Le Syndicat Mixte Fermé Eau du Sud Francilien est administré par un comité syndical et un Président, élu 

par l’organe délibérant.  

Les attributions du Président, en application des statuts et des articles L. 5711-1 et L.5211-9 du code 

général des collectivités territoriales, sont les suivantes :  

- il prépare et exécute les délibérations de l’organe délibérant ;  

- il est l’ordonnateur des dépenses et prescrit l’exécution des recettes de la communauté 

d’agglomération ;  

- il est seul chargé de l’administration ;  

- il est, le cas échéant, le chef des services du syndicat mixte fermé ;  

- il représente le syndicat mixte fermé en justice.  

Après avoir procédé à l’installation du comité syndical, il convient donc d’élire le Président pour assurer la 

gouvernance de l’instance. Ces opérations sont réalisées sous la présidence du doyen d’âge.  

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment à ses 

articles L. 5211-2 et L. 2122-7 et suivants, l’élection du Président a lieu au scrutin secret et à la majorité 

absolue des suffrages.  

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troisième 

tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative.  

En cas d’égalité des suffrages, le plus âgé des candidats est déclaré élu.  

Une fois l’élection du Président proclamée, ce dernier est immédiatement investi dans ses fonctions et se 

voit donc céder la présidence de la séance.  

Le doyen d’âge recueille les candidatures aux fonctions de Président et fait procéder au vote, au scrutin 

secret, pour élire le Président du Syndicat Mixte Fermé Eau du Sud Francilien. 
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